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BAREME DE COTISATION 2011  
 

- COLLEGE "CONSOMMATEUR" - 
 

Barème de cotisation défini par le Collège "Consomm ateur" lors de l'Assemblée Générale  
d’INTER BIO BRETAGNE du 7 avril 2011. 

 
 
 
 
Pour une première adhésion  * au collège "Consommateur", la première année de cotisation s’élèvera au total à 50% du 
montant de la cotisation normalement prévu (selon barème ci-dessous). Dès la deuxième année d’adhésion, la 
cotisation sera composée de la totalité de ses éléments définis dans le présent barème. 
 
Ex : Pour une association de consommateurs spécifique "Agriculture Biologique" (1ère adhésion), la 1ère année de cotisation s'élevera à 
25,00€ (association de moins de 50 adhérents) / Pour une association généraliste de consommateurs (1ère adhésion), la 1ère année de 
cotisation s'élevera à 25,00€. 
 
* Une ré-adhésion après interruption, quelque soit sa durée, ne sera pas considérée comme une première adhésion. 
 
 
 
 
 

1) Barème pour une ASSOCIATION DE CONSOMMATEURS SPE CIFIQUE "AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE"  

 
 
���� La cotisation appliquée est forfaitaire, soit 50,00 €. 
 
 
 
 
 
 
 

2) Barème pour une ASSOCIATION DE CONSOMMATEURS GEN ERALISTE 
 
 
���� La cotisation appliquée est forfaitaire, soit 50,00 €. 
 
 
 
 
 

Information complémentaire : INTER BIO BRETAGNE n’est pas assujettie à la TVA pour les cotisations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LU ET APPROUVÉ (date, signature, tampon de votre so ciété) : 


